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« Enjeux concurrentiels et régulation du numérique »
Intervenants :

· Lucia Bonova, Chef d'unité chargée de la mise en œuvre du règlement sur les marchés numériques (DMA), DG Comp ;
· Joëlle Toledano, Professeur Émérite, associée à la Chaire Gouvernance et Régulation (Université Paris Dauphine-PSL) ; 
· Antoine Winckler, Avocat chez Cleary Gottlieb.








Ce séminaire traitait de l’évolution des problématiques concurrentielles liées à l’économie numérique, suivant notamment la structuration de l’écosystème autour de quelques grandes plateformes. En particulier, ce séminaire a été l’occasion de revenir sur la genèse et les premières évaluations du règlement sur les marchés numériques (Digital Markets Act – DMA) par l’Union européenne (UE), et de replacer ce texte dans une perspective d’ensemble. Le séminaire s’est structuré autour de quatre axes : 
1. Les défis posés par la structuration de l’économie numérique 
2. L’antitrust comme première réponse 
3. L’application du Digital Markets Act (DMA) en Europe
4. Les perspectives d’évolution réglementaires
Les défis posés par la structuration de l’économie numérique
Les intervenants ont d’abord mis en avant les multiples défis qu’implique le poids économique et financier des grands acteurs du numérique, et de leur influence multiforme. Plusieurs données permettent de mesurer l’influence des plateformes : au plan macroéconomique, la capitalisation boursière des dix premières entreprises de l’indice boursier S&P500[footnoteRef:2] représentent environ 40 % de la capitalisation boursière américaine, qui représente elle-même deux tiers de la capitalisation boursière mondiale. En outre, le résultat net des grandes plateformes, de l’ordre de 400 Md $ en 2024, a doublé en quatre ans. Au plan microéconomique, les grandes plateformes disposent d’un pouvoir de marché significatif dans de nombreux secteurs, à la fois sur les marchés tels qu’ils sont structurés aujourd’hui mais également dans la R&D, montrant leur poids dans le façonnage de l’économie de demain. Par ailleurs, elles exercent une influence majeure dans de nombreux domaines à travers les réseaux sociaux et contribuent à façonner l’information disponible. [2:  Parmi ces dix entreprises, neuf sont dans le secteur du numérique.] 

Cette domination a été permise par un type d’activité et des modèles d’affaires spécifiques. Les grands acteurs du numérique ont réussi à transformer notre économie en démocratisant l’accès à l’information et en permettant la mise en relation à moindre coût d’une multitude d’agents économiques via les plateformes numériques. Elles ont permis d’accélérer les processus, d’ouvrir aux annonceurs un espace plus accessible et décentralisé qu’auparavant, de permettre l’ouverture des marchés, de permettre à des milliards d’utilisateurs d’accéder à de nouveaux services , etc. Leur modèle d’affaires repose sur la captation de l’attention des utilisateurs[footnoteRef:3], qui génère d’importants profits par la monétisation via la publicité. Toutefois, en raison même du modèle d’affaires, le pouvoir des plateformes engendre plusieurs risques. Au plan strictement économique, la nature même de cette activité implique d’importants effets de réseau[footnoteRef:4] et des économies d’échelle[footnoteRef:5], qui ont favorisé la concentration du marché. En parallèle du développement de nouveaux produits innovants, les plateformes, agissant dans leur intérêt propre, ont également eu parfois recours à des stratégies de verrouillage à travers des acquisitions d’entreprises concurrentes, de l’auto-préférence, de l’auto-référencement et la création d’écosystèmes fermés pour capter et retenir l’attention des utilisateurs, limitant in fine la concurrence. Enfin, sur un plan plus général, le profit des plateformes peut s’accroître à mesure que l’émotion des utilisateurs est polarisée, par exemple via des contenus radicalisés et des débats politisés qui peuvent générer des risques sociétaux et des dysfonctionnements (addiction, désinformation, manipulation, etc.).  [3:  Voir le Trésor Eco n°369, « L’économie de l’attention à l’ère du numérique ». ]  [4:  Par exemple si l’utilisation d’un bien ou service par de nouveaux utilisateurs augmente la valeur de ce même bien ou service pour les utilisateurs déjà existants (e.g. réseaux de communication). ]  [5:  C’est-à-dire lorsqu'une augmentation des volumes produits conduit à une baisse de son coût de production unitaire.] 

Les spécificités de l’économie des plateformes ont été notamment mises en lumière pour le régulateur grâce à plusieurs rapports publiés à la fin des années 2010 en Europe[footnoteRef:6] et aux Etats-Unis[footnoteRef:7]. Ces rapports constataient dans leur ensemble le verrouillage des marchés et un manque de transparence (e.g. opacité des algorithmes), mais étaient en désaccord sur les différentes solutions à apporter, notamment sur les changements à apporter au droit de la concurrence, le type de régulation (ex ante ou ex post), et son champ d’application (plateformes, algorithmes, etc.). [6:  Digital Competition Expert Panel piloté par J. Furman (2019), « Unlocking digital competition »; Crémer et al. (2019), « Competition policy for the digital era».]  [7:  Congressional Research Service (2021, commandé en 2019), « Mergers and Acquisitions in Digital Markets ». ] 

[bookmark: _Hlk210398342]L’antitrust classique comme première réponse face à ces défis
Le droit des pratiques anticoncurrentielles (ou ex post) est le premier outil à la main du régulateur. Ce type de procédure offre une grande flexibilité, car son champ d’application est large et peut concerner tous les marchés dont le numérique. Le séminaire s’est déroulé dans le contexte des actualités récentes de l’antitrust, notamment l’amende prononcée par la Commission (près de 3 Md €) envers Google pour abus de position de dominante[footnoteRef:8], ou la récente décision du juge Mehta aux États-Unis concernant la même entreprise[footnoteRef:9]. L’action des autorités de concurrence via l’antitrust n’est ni nouvelle ni spécifique à l’Europe, en témoignent par exemple les procès Microsoft dans les années 1990-2000[footnoteRef:10], ou d’autres procédures en cours contre plusieurs grandes plateformes y compris aux Etats-Unis[footnoteRef:11]. [8:  Commission européenne (2025), (lien).]  [9:  Department of Justice (2025), lien. ]  [10:  RealNetworks avait   notamment attaqué Microsoft pour abus de position dominante en raison pour l’inclusion de son lecteur Windows Media Player dans son système d’exploitation. L’affaire a été conclue en 2005 par un accord amiable.]  [11:  Par exemple un procès pour abus de position dominante sur le marché de la publicité en ligne contre Google, ou bien la plainte de la Federal Trade Commission contre Meta concernant le rachat d’Instagram et de WhatsApp.] 

[bookmark: _Hlk210398414]Le recours aux enquêtes ex post présente toutefois l’inconvénient d’être trop lent et peu adapté à un environnement numérique en rapide évolution. Par ailleurs, la plupart des comportements anticoncurrentiels des grandes plateformes est connue et anticipable (auto-préférence, accès restreint aux données), montrant l’ineffectivité des seules sanctions ex post pour réguler efficacement les marchés numériques.
L’application du Digital Markets Act (DMA) en Europe
L’UE s’est ainsi dotée d’un outil réglementaire supplémentaire, avec la mise en place du Digital Markets Act (DMA)[footnoteRef:12], afin de limiter plus en aval le pouvoir de marché des grandes plateformes et de favoriser la contestabilité des marchés. Le DMA est devenu pleinement applicable concernant les premiers six contrôleurs d’accès depuis mars 2024 et établit des obligations et interdictions ciblées pour les contrôleurs d’accès (« gatekeepers »). Le non-respect de ce « code de conduite » peut conduire à des amendes, des astreintes ou des mesures correctives. Les gatekeepers fournissent un ensemble de services numériques (« services de plateforme essentiels»), comme les moteurs de recherche en ligne, les boutiques d’applications, etc., et sont tenus de respecter l’ensemble des obligations dans le cadre de leurs activités concernant chaque service numérique designé.  Au total, 7 entreprises ont été désignées à ce jour comme gatekeepers (Alphabet, Amazon, Apple, Meta, Microsoft, ByteDance, et Booking). Le DMA s’applique en fonction de critères objectifs (quantitatifs ou après enquête de marché) et son application ne dépend pas de la localisation de l’entreprise mais uniquement de sa présence sur le marché européen. [12:  Commission européenne, « Règlement sur les marchés numériques : garantir des marchés numériques équitables et ouverts » (lien).] 

Tout en saluant les objectifs du texte, les intervenants ont ensuite débattu des effets réels du DMA. Le DMA vise à créer des conditions pour une concurrence plus équitable et une innovation accrue grâce à une approche ciblée sur des services clés et des comportements anticoncurrentiels connus, tout en évitant de longues enquêtes grâce à l’imposition de règles ex ante[footnoteRef:13]. Le DMA a par exemple favorisé l’apparition de magasins d’application alternatifs. De plus, il permet d’harmoniser la régulation au niveau européen. Le DMA présente toutefois des limites quant à son efficacité. À l’appui de travaux d’évaluation récemment publiés[footnoteRef:14], J. Toledano rappelle que la Commission a ouvert relativement peu de procédures au titre du DMA alors qu’en principe l’application du texte conduit à vérifier la confirmité de 200 à 300 obligations pour les 7 contrôleurs d’accès[footnoteRef:15]. L’analyse des rapports de conformité montre peu d’évolution des modèles d’affaires des gatekeepers. Dès lors, ceci pourrait signifier : (i) une absence de problème aux yeux du régulateur, ce qui est peu vraisemblable ; (ii) un manque de moyens de la part de la Commission (pouvoirs insuffisants conférés par le texte, manque de moyens humains, etc.) ; (iii) des mécanismes de conformité difficiles à contester pour  la Commission (charge de la preuve, crainte des entreprises) (iv) une (trop) grande prudence dans l’application du texte et, plus généralement, de la régulation de la concurrence. De plus, le DMA ne permet pas de résoudre certains enjeux concurrentiels critiques, notamment dans les services d’informatique en nuage (cloud), où, a ce stade, aucun service de plateformes essentiels n’a été désigné. Sur la mise en oeuvre, L. Bonova a insisté sur la nécessaire montée en charge du DMA : les ressources humaines sont nombreuses et de qualité, mais l’opérationnalisation des solutions de la part des gatekeepers prend nécessairement du temps. Cependant, de nombreux résultats sont déjà visibles sur le marché (tels que les appstores alternatifs, l’augmentation significative des parts de marché des navigateurs alternatifs, etc). A. Winckler souligne également que la mise en œuvre du DMA ne tiendrait pas suffisamment compte des effets potentiellement négatifs du DMA sur l’écosystème et les consommateurs (complexification des recherches, dissynergies pour les utilisateurs, prolifération règlementaire pour les plateformes, ralentissement de l’innovation, etc.), selon la logique coût/bénéfice classique en droit de la concurrence. À titre d’exemple, l’arrêt de Google Shopping implique désormais de passer par un intermédiaire supplémentaire pour réaliser des achats, ce qui peut allonger le temps de recherche des utilisateurs.  [13:  Ces règles incluent entre autres l’autorisation des entreprises utilisatrices à promouvoir leur offre en dehors des plateformes des gatekeepers, la possibilité pour les utilisateurs de désinstaller des logiciels ou des applications préinstallés s'ils le souhaitent, etc. ]  [14:  F. Brisquet, J. Toledano (2025), « Un premier bilan du DMA 18 mois après son entrée en vigueur ».]  [15:  6 procédures de non-conformité, 2 condamnations et 2 procédures de spécification.] 

1. Perspectives d’évolution règlementaires
[bookmark: _Hlk210398323]L. Bonova a rappelé que la Commission avait ouvert, jusqu’au 24 septembre 2025, une consultation publique en amont de sa première évaluation du DMA en mai 2026. Plusieurs pistes ont été ensuite discutées entre les intervenants : (i) consolider le DMA pour pouvoir identifier les lacunes avant d’effectuer des changements afin d’éviter un risque de superposition de textes, (ii) repenser l’architecture du DMA et son articulation avec le règlement sur les services numériques (Digital Services Act - DSA) afin  que les gatekeepers soient effectivement incités à ne pas favoriser les contenus préjudiciables, (iii) renforcer les sanctions pour non-respect tout en responsabilisant davantage les acteurs, (iv) ajouter d’autres problématiques de contestabilité dans le DMA tels que l’IA[footnoteRef:16] et le cloud. La mise en place d’un observatoire des effets du DMA a été également débattue entre les intervenants.  [16:  Plus généralement, l’irruption de l’IA a été un sujet de débat au cours du séminaire, dans le contexte la décision du juge Mehta (Etats-Unis) qui estime que la recherche par intelligence artificielle pourrait remettre en cause la position dominante de Google sur la recherche en ligne. Toutefois, l’IA pose également la question de la prédominance des géants du numérique sur l’ensemble de la chaine de valeur ainsi que l’émergence éventuelle de nouvelles pratiques anticoncurrentielles (e.g. collusion algorithmique) comme évoqué dans le séminaire Nasse de septembre 2024 (lien). ] 
Pour toute information complémentaire, 
consultez le site de la DG Trésor. 

Questions et remarques
La première intervention soulignait que le DMA et le droit antitrust ne suffisent pas à contrer les positions dominantes et à créer un écosystème numérique florissant en Europe. En particulier, la compétitivité européenne passe par une mise en œuvre ambitieuse du rapport de M. Draghi.
La deuxième intervention rappelait la dépendance aux plateformes et le manque de compétitivité induit par une facturation au-delà du prix concurrentiel des services par les grandes plateformes. Les gains de productivité ont renforcé la concentration de la valeur entre les grands acteurs du numérique. Certaines entreprises européennes ont toutefois pu tirer profit des innovations développées par les grands acteurs du numérique.
La troisième intervention soulignait les risques d’un excès de régulation, y compris pour les petites entreprises dépendant de leur exposition sur les grandes plateformes. Elle indiquait notamment que le taux de rebond sur les services d’achat en ligne avait chuté avec le DMA car les utilisateurs cherchaient moins activement. 
Enfin, la dernière question concernait l’évaluation de l’efficacité du DMA. Le DMA est un texte ciblé et ambitieux, conçu pour résoudre rapidement des problèmes identifiés (auto-préférence, verrouillage des marchés, etc.). L’objectif du DMA est de créer les conditions pour que de nouveaux acteurs émergent, même si cela génère une frustration transitoire (changements d’habitudes, interfaces moins fluides, etc.). Son efficacité ne peut pas, selon L. Bonova, se mesurer en seulement deux ans, étant donné qu’il faut du temps pour que les PME saisissent les nouvelles opportunités et développent des modèles économiques viables, et que les utilisateurs les adoptent.
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